
          Concours d’accès aux CRMEF-2019 
 

IV. Situation-problème  (15 points) 
 

Après plusieurs mois de confinement total, ce communiqué officiel a été publié à        
l’attention de l’opinion publique nationale. 
 

Le Ministère de l'Éducation Nationale, de la Formation Professionnelle, de  
l'Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique  - Secteur de l'éducation 
nationale -  affirme sa volonté de garantir le droit à la scolarisation et l'égalité des 
chances pour tous les élèves, dans des conditions sûres qui tiennent compte de leur  
sécurité. À cet effet, les cadres éducatifs et administratifs, les associations des 
parents et tuteurs des élèves, les familles et tous les partenaires sont invités à 
s’engager et à se mobiliser pour mettre en application la formule pédagogique 
adoptée. Le but ultime en est que l’année scolaire commence dans une atmosphère  
appropriée, à même de protéger la santé et d'assurer la sécurité de nos filles et fils, 
ainsi que celles des cadres pédagogiques et administratifs. 
      D'après l’extrait du communiqué de presse du 6 septembre 2020 (Traduction) 
 

1. Dans quel contexte ce communiqué a-t-il été publié ?  (4 points) 
2. Quels modèles d’enseignement le ministère de l’éducation nationale a-t-il  
    proposés pour assurer le démarrage et le déroulement de l’année scolaire  
    2020 / 2021 ?  (6 points)  
3. Quelles sont les mesures d’accompagnement nécessaires à la mise en application  
    des modèles proposés ? (3 points) 
4. Quelles ont été les réactions des parents et tuteurs face à cette situation  
    exceptionnelle ? (2 points) 


